
DIU OTOLOGIE MEDICALE ET CHIRURGICALE

� Durée
1 an  Structure de 

formation
Faculté de 
Médecine

Présentation

Apporter les connaissances en otologie médicale et 

chirurgicale

Les + de la formation

Capacité d'accueil :

minimum : 4

maximum : 8

Objectifs

Définir les connaissances anatomiques, physiologiques, 

cliniques et chirurgicales liées à l’otologie et la fonction 

faciale.

Connaître les différentes pathologies otologiques et maitriser 

leurs différents modes d’exploration et d’imagerie.

Apporter les connaissances à la prise en charge médicale 

et chirurgicale des patients porteurs d’une pathologie 

otologique.

Connaître les pathologies de la fonction faciale et leur prise 

en charge

Connaître les principes et applications des implants auditifs.

Organisation

Admission

Public cible

DES ORL – DES radiologie – DES Médecine Générale

Médecin généraliste – ORL - Radiologue

Pré-requis nécessaires

Autorisation du responsable

Lettre de motivation + CV

Coordonnateur :  f-venail@chu-montpellier.fr

Infos pratiques
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Contacts

Responsable pédagogique

Isabelle Venail

 +33 4 67 14 49 99

 isabelle.venail@umontpellier.fr

En savoir plus

Vous inscrire

 http://du.med.univ-montp1.fr/fmc/diu-otologie-medicale-

et-chirurgicale-199.html
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Programme

Organisation

Enseignement 76 heures

Mémoire

2 sessions

Examen écrit : 2 dossiers interactifs type i-ECN  + questions 

de cours

Session de rattrapage : idem

Conditions de validation du diplôme : contrôle écrit des 

connaissances  avec obtention d’une note supérieure ou 

égale à 10/20 et validation du stage pratique de 16 heures

Une note inférieure à 10/20 à la 1° session de Juin impose 

de repasser le contrôle de validation des connaissances à la 

session de Septembre.

Une note inférieure à 10/20 à la 2° session impose le 

redoublement.
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